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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS   DE LA SÉANCE   
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FÉVRIER 2023

Le  conseil  municipal,  sous  la  présidence  du  Maire,  madame  Véronique  SARSELLI
monsieur  Benjamin  VINCENS-BOUGUEREAU étant  secrétaire,  a,  lors  de  la  séance  du
9 février 2023,

DONNÉ  ACTE  à  madame le  Maire  des  décisions  prises  en  vertu  de  la  délégation  de
pouvoirs accordée le 26 mai 2020.

1 –   Acquisition d’une parcelle allée Claude Farrère pour un cheminement piéton   

AUTORISÉ, à l’unanimité, madame le Maire à représenter la Ville et signer tous actes relatifs
à l’acquisition à titre gratuit de la parcelle figurant au cadastre sous la référence section AP
n°0480, à extraire de la parcelle section AP n°0465

2   –    Approbation  de  la  Convention  unique  relative  au  Service  d’Accueil  
et d’Information des Demandeurs (SAID) et à l’outillage de la gestion des demandes
et des attributions de logements locatifs sociaux

APPROUVÉ, à l’unanimité, la convention unique relative au service d’accueil et d’information
des demandeurs ainsi qu’à l’outillage de la gestion de la demande et des attributions des
demandes  de  logement,  AUTORISÉ madame  le  Maire  à  signer  ladite  convention  et
APPROUVÉ la  participation  de  la  Ville  de  Sainte-Foy-lès-Lyon  à  hauteur  de  1  200  €
annuels, en sa qualité de guichet enregistreur et pour la réalisation d’un accueil de type 1,
selon les termes de la convention.

3   –      Participation financière de la Ville aux écoles maternelles et élémentaires privées  
sous contrat d’association

APPROUVÉ, à l’unanimité, les montants de participations et AUTORISÉ madame le Maire à
signer  les  conventions  avec  Sainte-Thérèse  et  Notre  Dame  de  Sainte-Foy (monsieur
REPLUMAZ ne prenant pas part au vote).

4   –   Convention intercommunale – Tarifs de la participation – Année 2022-2023  

APPROUVÉ,  à  l’unanimité, les  tarifs  de participation  et  AUTORISÉ madame le  Maire  à
signer les conventions afin d’accepter ou de verser la participation prévue dans le cadre de
l’article L 212-8 du Code de l’Éducation.

5   –    Marché public de restauration – autorisation de lancer la consultation et signer  
le marché

AUTORISÉ,  à la majorité,  (4 voix contre : Y. LATHUILIÈRE, S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI,
W.  GUO,  pouvoir  à  Y.  LATHUILIÈRE  pour  W.  GUO),  madame  le  Maire  à  engager  la
procédure  de  consultation  selon  une  procédure  adaptée  visant  au  renouvellement  de
l’accord-cadre de restauration collective et AUTORISÉ madame le Maire, à signer l’accord-
cadre de restauration collective, dont les spécificités sont précitées.



6   –    Tarification  des  droits  d’engagement,  modalités  d’inscription,  d’annulation  
et de remboursement   aux épreuves du Trail de l’Aqueduc  

APPROUVÉ, à l’unanimité, la tarification des droits d’engagement aux différentes épreuves
du Trail de l’Aqueduc,  APPROUVÉ les modalités d’inscription  aux différentes épreuves du
Trail  de  l’Aqueduc  et  APPROUVÉ les  modalités  d’annulation  et  de  remboursement  aux
différentes épreuves du Trail de l’Aqueduc.

7   –   Affectation anticipée du résultat 2022 – budget principal 2023  

REPORTÉ,  à  l’unanimité, l’excédent  d’investissement  de  2022  sur  la  section
d’investissement  du  budget  2023  en  recettes  d’investissement  au  compte  R001  et
REPORTÉ  l’excédent  de  fonctionnement  de  2022  sur  la  section  de  fonctionnement  du
budget 2023 en recettes de fonctionnement au compte R002.

8   –    Situation et révision des crédits de paiement des autorisations de programme     :  
exercice 2022 – crédits de paiement 2023

APPROUVÉ,  à l’unanimité, les situations et les révisions des autorisations de programme
dont les crédits de paiements 2023 sont inscrits au Budget Primitif 2023.

9   –   Budget Primitif 2023  

APPROUVÉ,  à  la  majorité,  (7  abstentions :  Y.  LATHUILIÈRE,  S.  REPLUMAZ,  pouvoir  à
F. MIHOUBI pour S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI, W. GUO, pouvoir à Y. LATHUILIÈRE pour
W.  GUO,  Ph.  SCHMIDT,  R.  MAMASSIAN,  B.  GILLET), le  budget  primitif  2023  et
APPROUVÉ la fongibilité des crédits à hauteur de 7,5 % des dépenses réelles de chaque
section, hors frais de personnel.

10   –      Groupement de commandes pour l’achat et la livraison de fournitures, matériels  
et de petit outillage

APPROUVÉ,  à l’unanimité, le principe de la constitution d'un groupement de commandes
entre les Villes de Tassin La Demi-Lune, Oullins, Sainte-Foy-lès-Lyon, Charbonnières-les-
Bains et Ecully pour la passation d’accords-cadres pour l’achat et la livraison de matériels de
petit outillage pour les services municipaux,  ACCEPTÉ les termes du projet de convention
constitutive du groupement de commandes pour l’achat et la livraison de matériels de petit
outillage  pour  les  services  municipaux et  AUTORISÉ madame  le  Maire  à  signer  la
convention  constitutive  du  groupement  de  commandes  et  toutes  les  pièces  qui  s'y
rapportent.

11   –   Avenant n°1 à la convention constitutive d’un groupement de commande Ville /  
CCAS

APPROUVÉ, à l’unanimité,  le projet d’avenant à la convention constitutive du groupement
entre la Ville et le CCAS afin d’intégrer la réalisation de travaux à la liste de famille d’achats
et AUTORISÉ madame le Maire à signer l’avenant correspondant.

12   –   Délibération modifiant et arrêtant le tableau des effectifs et des emplois  

APPROUVÉ, à l’unanimité, les tableaux des effectifs et des emplois de la ville de Sainte Foy-
lès-Lyon et ABROGÉ les délibérations antérieures portant création des effectifs permanents
et non permanents de la Ville.

13   –   Taux des prestations sociales 2023  

ACCEPTÉ, à l’unanimité, les taux des prestations sociales au titre de l’année 2023.



14   –    R  apport annuel 2021 sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable  
et de l’assainissement

PRIS ACTE du rapport annuel 2021  de la Métropole de Lyon, sur le prix et la qualité du
service public de l'eau potable et de l’assainissement.

15   –   Rapport  annuel  2021  sur  le  prix  et  la  qualité  du  service  public  de  prévention  
et gestion des déchets ménagers  

PRIS ACTE du rapport annuel 2020  de la Métropole de Lyon, sur le prix et la qualité du
service public des déchets ménagers.

L’ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LA SÉANCE EST LEVÉE À 22H30.

- Les délibérations de la présente séance seront consultables en mairie après transmission
en Préfecture.

-  La  prochaine  séance  du  conseil  municipal  aura  lieu  le  jeudi  30 mars  2023 à  19H00,
salle du conseil municipal, Le Méridien.
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